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 Comment remplir l’état des risques naturels et 
technologiques ?
Il suffit de reporter les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : 
situation au regard du ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale.

L’état des risques est dû à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication de l’arrêté préfectoral 
au recueil des actes administratifs dans le département et en toute hypothèse à compter du 1er juin 2006.

L’obligation d’information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique.

Dans le cas où la commune a fait l’objet d’un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle ou technologique, et si le bien a fait l’objet d’une indemnisation particulière, il convient d’annexer au 
contrat une déclaration du ou des sinistres indemnisés et dont on a connaissance. Cette déclaration ne fait pas 
l’objet d’un imprimé particulier.

La conservation de l’état des risques naturels et technologiques.

Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est 
une composante.
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